
 
« L’utilisation de la démarche Bimby, 

une réponse opérationnelle à la 
réduction de la consommation 

d’espace »  
 

Club Régional PLUi du 10 juin 2016 
Nantes 



Sources : Les essentiels de l’AURAN, édition 2015 

Présentation du 
territoire : qq chiffres 



Sources : Les essentiels de l’AURAN, édition 2015 

Grands équilibres du 
territoire 



Sources : Insee, Population municipale. Les essentiels de l’AURAN, édition 2015 

Population  



et 4 Nations 

Économie  



 2015 = 60 000 habitants ~ 221 300 déplacements quotidiens 

 

Mobilités  





Signature par les 12 Maires de la charte de gouvernance 
politique le 22 janvier 2014 

 

Transfert de la compétence PLU/PLUi à Erdre & Gesvres le 28 
janvier 2014 

 

Conférence Intercommunale des Maires pour arrêter les 
modalités de collaboration avec les communes le 10 décembre 
2015 

 

Prescription du PLUi le 26 février 2014 puis le 16 décembre 2015 

 

 

Dates clés du PLUi 



L’équipe technique du 
PLUi 

Agence d’Urbanisme (AURAN) 

 

LOT 1 – URBANISME (dont BIMBY) 

 

LOT 2 – ENVIRONNEMENT (EIE, EE, TVB) 

 

LOT 3 - JURIDIQUE 



L’approche socio et 
foncière du diagnostic 

PHASE 1 « Élaboration d’un diagnostic partagé » 

- Synthèse et mise en cohérence des études existantes 

- Mini évaluation des docts d’urbanisme 

- Intégration des évolutions des PLU communaux 

- Regard sociologique et approche foncière : analyse des 
pratiques actuelles de densification spontanée 

- Rédaction finale 

 



Nous en sommes au diagnostic 

2015 2016 2017 2018 2019 

Novembre 2015 
> août 2016 

 

 
Elaboration du 

diagnostic 

septembre 2016 
> mars 2017 

 

 
Projet de 

territoire 2030 

avril 2017 >  
avril 2018 

 
 

Élaboration des 
règles du PLUi 

mai 2018 >  
avril 2019 

 
 

Validation du 
projet et enquête 

publique 

Mai 2019 
 
 
 

Entrée 
en 

vigueur 

Un PLUi pour quand ? 



• Plan Global de déplacement en cours d’ici fin 2016. 

• Étude de stratégie économique et commerciale en 
cours d’ici début 2017. 

• Élaboration des Schéma directeur d’aménagement 
des eaux pluviales (groupement de commande). 

• Mise à jour des zonages assainissement eaux usées 
(groupement de commande). 

• Complément des inventaires des zones humides du 
SAGE sur les futures zones AU du PLUi. 

 

 
 

Études menées en 
parallèle du PLUi 



Participation collective des habitants au PLUi Demandes 
individuelles 

Nous en sommes au diagnostic 

Novembre 2015 
> août 2016 

 

 
Elaboration du 

diagnostic 

septembre 2016 
> mars 2017 

 

 
Projet de 

territoire 2030 

avril 2017 >  
avril 2018 

 
 

Élaboration des 
règles du PLUi 

mai 2018 >  
début 2019 

 
 

Validation du 
projet et enquête 

publique 

Mai 2019 
 
 
 

Entrée 
en 

vigueur 

2015 2016 2017 2018 2019 

Concertation avec les 
habitants 



1. Je participe aux réunions d’information pour mieux 
comprendre le PLUi et poser mes questions 

2. Je m’inscris aux balades urbaines les 9, 10, 11, 12 mai pour 
m’exprimer avec un groupe d’habitants sur ma vision du 
territoire et mes attentes 

 Je contribue au diagnostic. 

 

3. Je m’inscris aux RDV individuels avec un architecte pour 
réfléchir à l’évolution de ma parcelle bâtie en centre bourg   

Concertation avec les 
habitants 



« La consommation d’espace 
aujourd’hui en Erdre & Gesvres » 

TERRITOIRE(S) 2030 



Au cœur d’un territoire attractif 
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annuelle) 

Source : RRP INSEE 

1000 habitants supplémentaires / an 













5,7% 

4,7% 

89,6% 

La consommation d’espaces par l’urbanisation 



La consommation d’espaces par l’urbanisation 



La consommation d’espaces par l’urbanisation 



52 ha/an en moyenne ont été consommé par 

l’urbanisation entre 1999 et 2012 :  

- dont 41 ha/an pour l’habitat et les services 

urbains 

- dont 11 ha/an en sites d’activités et 

spécialisés 

L’optimisation du développement augmente 

fortement ces dernières années 

Après 50 ans de dé-densification du territoire, 

on construit aujourd’hui près de 3 logements, 

là où on construisait 1 logement il y a 20 ans. 

Forme et densité urbaine 

Sur la période 1999-2012, 37 % de la consommation d’espaces par l’urbanisation 
s’est réalisée en remplissage du tissu urbain 



Forme et densité urbaine 

+ carte 

EXTRAIT DE L’OBSERVATOIRE 
DES ESPACES ET DU FONCIER 
Système d’Information 
Géographique 
 

Le chiffre illustre un objectif collectif 
mais ne préjuge pas des moyens pour 
l’atteindre 

Le code de l’urbanisme demande au PLUi 
de réaliser une analyse du potentiel de 
densification et de mutation des espaces 
bâtis en tenant compte : 

-Des gisements fonciers, bâtis mutables, 
friches… 

-Des aménités (commerces, services, 
emplois, nature…) 

 
 



Forme et densité urbaine 

Sources : AURAN - Observatoire des Formes Urbaines 

Promoteurs 

Constructeurs 

Habitants 

Bailleurs Opérateurs 



 Quelle mobilisation de l’ensemble des acteurs tant les professionnels que les 
habitants ? 

 Quelle capacité à agir en renouvellement urbain et sur les gisements identifiés 

au sein de l’enveloppe urbaine? 

 Quelle diversité (pavillon + maison de ville + petit collectif + ilot urbain…) pour 

les opérations neuves, au vu des gisements disponibles  et du contexte local ? 

 
 

« Près des 3/4 des logements de la ville de 2030 sont déjà là » 

Chaque quartier est le fruit d’une histoire, de processus passés, actuels et à venir 

Forme et densité urbaine 



« Quel potentiel de développement 
urbain dans le PLUI ?  

Un outil pour illustrer : le BIMBY* » 
* Build in my Back Yard 

TERRITOIRE(S) 2030 









TILLIERES 

1 750 hab. 

ST GERMAIN 

2 770 hab. 
LA RENAUDIERE 

940 hab. 

ST MACAIRE 

6 690 hab. 

ST ANDRE 

2 750 hab. 
MONFAUCON-

MONTIGNE 

1 920 hab. 

TORFOU 

2 080 hab. 

LE LONGERON 

2 080 hab. 

ST 

CRESPIN 

1 550 hab. 

ROUSSAY 

1 150 hab. 

12 communes 

/  
56 700 

habitants 
/ 

20 800 
maisons 

individuelles 
  

Elaboration du PLUI de la Communauté de Communes 

d’Erdre & Gesvres, contributions de la démarche BIMBY 

Réunion du 21er janvier 2015 



Diagnostic territorial : analyser les pratiques 

actuelles de densification spontanée 











La majorité des communes de la CCEG présentent un potentiel de 
densification douce important. 

 
Cela implique de ne pas laisser le sujet de côté, qu’il s’agisse de 

mobiliser ce gisement de façon maîtrisée au profit de 

la production des objectifs de construction de logements ou au contraire de 

restreindre son développement pour préserver 
les tissus existant. 



L’objectif du PLUi n’est pas d’adopter une position « libérale » vis-à-vis du 

phénomène de densification mais bien de lui imposer  une 
régulation quantitative et qualitative afin que cette 

filière de construction contribue positivement aux projet urbains à l’échelle 
globale de la CCEG et de façon déclinée au contexte de chaque commune. 

 

L’enjeu du volet réglementaire du PLUi est donc de maîtriser la 
qualité des formes urbaines issues de la 

densification douce pour chaque type de tissu 
urbain (notamment en limitant la taille des opérations) 



Multiplier les 
dessertes 

anarchiques 

Créer un 
urbanisme 

de second 
rang 

Défigurer le 
cadre de 
vie et les 
jardins 

Perdre 
l’identité 

de nos 
villages 

Créer des 
problèmes de 

voisinage 

Saturer les 
réseaux et 
l’espace de 

stationnement 

Le constructeur 

L’agent immobilier 

L’instructeur de permis 

Le géomètre 

Les services de la ville 

L’architecte 

L’élu 

L’habitant 

Faut-il subir la division parcellaire ou organiser une 
filière de qualité ?  



Construire dans 
le respect du 
paysage et de 
l’architecture 

Produire des 
terrains à 

bâtir 
abordables 

pour les 
jeunes 

Permettre le 
maintien à 

domicile des 
personnes 

âgées 

Améliorer les 
performances 

énergétiques des 
bâtiments 

Préserver les 
terres naturelles 

et agricoles 

  Pourquoi et comment construire  
sur un terrain déjà bâti ? 



Diagnostic territorial : comprendre le marché 

immobilier local de la maison individuelle  

et des terrains à bâtir 



Terrains nus 

9    Ca 

3    FDB 

10  GCDF 

12  Hé 

6    NSE 

5    NDDL 

9    PM 

9 SMDD 

23 SSE 

19 Tr 

9     VDB 

114 

Logements à vendre 

4 Ca 

16 FDB 

24 GCDF 

17  Hé 

4 LT 

36  NSE 

6 NDDL 

8 PM 

18 SMDD 

70  SSE 

45  Tr 

24   VDB 

321 

Ca          Casson 

FDB         Fay de Bretagne 

GCDF     Grandchamp des fontaines 

Hé          Héric 

LT           Les Touches 

NSE        Nort sur Erdre 

NDDL     Notre Dame des Landes 

PM         Petit Mars 

SMDD    Saint Mars du désert 

SSE        Sucé sur Erdre 

Tr           Treillières 

VDB       Vigneux de Bretagne 

 

Logements à louer 

14 

28 
14 Maisons 

 
Appartements 
 

L’offre immobilière existante 
à la CC Erdre & Gesvres 

Offre existante au 15,01,2016  
sur www.seloger.com 

Terrains + projets de 
constructions 

6 Ca 

10 FDB 

16 GCDF 

8 Hé 

1 LT 

19 NSE 

6 PM 

11 SMDD 

5 SSE 

23 Tr 

19   VDB 

124 Projets 
  de maisons 

 logements 

49 offres 
d’appartements 

1 FDB 

1    GCDF 

1 LT 

5 NSE 

35 SSE 

4 Tr 

2    VDB 

272 offres  
de maisons 



L’offre locative privée  
à la CC Erdre & Gesvres 

29m² 184m² 

335€ 
cc/mois 

 

1787€ 
cc/mois 

420€ 
cc/mois 

T2 
48m² 

T3 
58m² 

733€ 
cc/mois 

T7 
184m² 

T1 
29m² 

14 

28 
14 Maisons 

 
Appartements 
 

Offre existante au 15,01,2016  
sur www.seloger.com 



Nouveaux 

logements 

L’offre de terrains à bâtir 
à la CC Erdre & Gesvres 

270m² 2 478m² 

45 000€ 
*NON VIABILISE 

 

52 000€ 
*NON VIABILISE 

107 000€ 

270m² 528m² 1 000m² 

355 000€ 

2 478m² 

Offre existante au 15,01,2016  
sur www.seloger.com 

9    Ca 

3    FDB 

10  GCDF 

12  Hé 

6    NSE 

5    NDDL 

9    PM 

9 SMDD 

23 SSE 

19 Tr 

9     VDB 

114 



L’offre DOMINANTE 
à la CC Erdre & Gesvres 

46 

118 

396 maisons 

30% Projets de 

construction 

~ 160 000€ 
de 60m² à 80m² 

~ 270 000€ 
de 100m² à 150m² 

70% Maisons à vendre 

Offre existante au 15,01,2016  
sur www.seloger.com 

97 
~ 200 000€ 

de 80m² à 100m² 

135 
~ 400 000€ 

de 150m² à 890m² 



Maison de 70 à 110 m² 

Maison de 110 à 150 m² 

Maison de plus de 150 m² 

   11 

 23 

 129  

21 

  14 

   3     

   2   38 

    24 
 48 

  0  

 74 

 17 

   19  

Maison jusqu’à 70 m² 

   14   0    0     3 

L’offre de maisons individuelles à la CC Erdre & Gesvres … à un instant T 

Plus de  
350 000 € 

Entre 150 et 
250 000 € 

Jusqu’à  
150 000 € 

Entre 250 et 
350 000 € 



Diagnostic territorial : Une analyse fine et 

exhaustive de l’ensemble des 22 460 unités 

foncières accueillant une maison individuelle 



 Les parcelles de maisons individuelles sous l’angle de  la taille des terrains 

 Les parcelles de maisons individuelles sous l’angle de  l’âge du bâti 

 Les parcelles de maisons individuelles sous l’angle de  la taille des maisons 

Diagnostic territorial : Une analyse fine et 

exhaustive de l’ensemble des 22 460 unités 

foncières accueillant une maison individuelle 



9% 
< 300 m²  

95 parcelles 

26 % 
600 à 1000 m²  

685 parcelles 

31 %  
1000 à 2000 m² 

830  parcelles 

12 % 
300 à 600 m²  
310 parcelles 

21 %  
+ 2000 m² 

550 parcelles 

1 
%  

Taille des 
unités 

foncières 
(source 

MAJIC3 2015) 

SUCE-SUR-ERDRE 
6 590 habitants  / 2 660 maisons (en zone U / Nh / Ah / 1Au ) 

+ 2 % 
/an 



9 %  
< 300 m²  

95 parcelles 

26 % de 600 à 1000 m² 
685 parcelles 

31 % de 1000 à 2000 m²  

830 parcelles 

12 % de 300 à 

600 m²  

310 parcelles 

21 % + 2000 m2 

550 p. 

Taille des unités foncières (accueillant une maison individuelle,  en zone U / Nh / Ah / 1Au - source MAJIC3 2015) 

PETIT MARS 

TREILLIERES 

LES TOUCHES 

ND DES 
LANDES 

FAY DE B. 

GRANDCHAMPS 

VIGNEUX DE B. 

HERIC 

7 % 
< 300 

m²  
1 538 p. 

24 % 
600 à 1000 m²  

5 375 p. 

33 %  
1000 à 2000 m² 

7 462 p. 

14 % 
300 à 600 m²  

3 035 p. 

21 %  
+ 2000 m² 

4 803 p. 

1
 
%
  

CC 

ERDRE  

& 

GESVRES 

ST MARS DU 
DESERT 

SUCE SUR E. 

NORT SUR E. 

CASSON 6 %, 
45 p. 33 %, 255 p. 34 %,  267  p. 

6 %, 
50 p. 

20 %, 156 p. 
1
% 

2 
% 
+1
Ha 

6 %, 
83 p. 33 %, 455 p. 32 %,  435  p. 15 %, 200 p. 13 %, 182 p. 

1
% 

4%, 
30 p. 26 %, 210 p. 35 %,  290  p. 12 %, 100 p. 23 %, 185 p. 

1
% 

8 %, 
80 p. 19 %, 185 p. 38 %,  360  p. 13 %, 120 p. 20 %, 190 p. 

2
% 

10 %, 
140 p. 29 %,  400 p. 18 %, 245 p. 21 %, 300 p. 

2
% 21 %, 290 p. 

4%, 
70 p. 25 %, 495 p. 35 %,  700  p. 12 %, 245 p. 24 %, 470 p. 

1
% 

6 %, 
115 p. 20 %, 380 p. 34 %,  640  p. 19 %, 345 p. 20 %, 370 p. 

1
% 

8 %, 
170 p. 21 %, 450 p. 37 %,  800  p. 10 %, 210 p. 25 %, 540 p. 

2
% 

5%, 
120 p. 15 %, 325 p. 34 %,  750  p. 11 %, 255 p. 33 %, 740 p. 

1
% 

3
% 26 %, 765 p. 40 %,  1 190  p. 12 %, 360 p. 19 %, 570 p. 

11 %, 
355 p. 25 %,  800 p. 18 %, 595 p. 21 %, 300 p. 

1
% 28 %, 890 p. 



Taille des 
logements 

(source 
MAJIC3 2015) 

12 %, < 70 

m²  320 p. 

19 %, +150 m² 

500 p. 

38 %, 70 à 110 m² 

1 020 p. 

31 %, 110 à 150 m² 
830 p. 

NORT SUR ERDRE 
8 272 hab / 3 230  maisons (en zone U / Nh / Ah / 1Au ) 

+ 2 % 
/an 



Taille des logements (accueillant une maison individuelle,  en zone U / Nh / Ah / 1Au - source MAJIC3 2015) 

PETIT MARS 

TREILLIERES 

LES TOUCHES 

ND DES 
LANDES 

FAY DE B. 

GRANDCHAMPS 

VIGNEUX DE B. 

HERIC 

CC 

ERDRE  

& 

GESVRES 

ST MARS DU 
DESERT 

NORT SUR E. 

SUCE SUR E. 

CASSON 

15% 
< 70 m²  
3 339 p. 

28 % 
110 à 150 m²  

6 333 parcelles 

11 %  
+ 150 m² 
2 507 p. 

46 % 
70 à 110 m²  

10 281 parcelles 

11 % , 83  p. 
8 %,  
65  p. 50 %, 388 p. 31 %, 244 p. 

15 % , 207  p. 
6 %,  
86  p. 50 %, 680 p. 28 %, 387 p. 

15 % , 120  p. 
9 %,  
70  p. 49 %, 405 p. 27 %, 225 p. 

18 % , 170  p. 
7 %,  
69  p. 53 %, 505 p. 22 %, 206 p. 

20 % , 280  p. 
10 %,  

134  p. 46 %, 646 p. 24 %, 340 p. 

12 % , 234 p. 
10 %,  

199  p. 45 %, 897 p. 33 %, 660 p. 

19 % , 360  p. 
8 %,  
145  p. 51 %, 945 p. 22 %, 410 p. 

12 % , 270  p. 17 %, 380  p. 40 %, 880 p. 30 %, 660  p. 

17 % , 370 p. 
10 %,  

215  p. 47 %, 1 040 p. 27 %, 595  p. 

9 % , 265 p. 14 %, 424  p. 42 %, 1 265 p. 35 %, 1 036  p. 

20 % , <70m² 660 p. 
7 %, 

+150m² 
220  p. 

50 %, 70à 110 m² 1 610 p. 23 %, 110 à 150 m² 740 p. 

12 %, 320 p. 19 %, 500 p. 38 %, 1 020 p. 31 %, 830 p. 



Âge du 
bâti 
(source 

MAJIC3 2015) 

14 %  
avant 1900 
 275 parcelles 

18 % de 1950 à 
1980, 

 350 parcelles 

33 % de 2000 à 2012 

660 parcelles 

4 % 
de 1900 

à 1950  
32 % de 1980 à 2000 

635 parcelles 

GRANDCHAMPS DES FONTAINES 
5 435 habitants  / 1 900 maisons (en zone U / Nh / Ah / 1Au ) 

+ 2 % 
/an 



Année de la dernière construction sur la parcelle  
(accueillant une maison individuelle,  en zone U / Nh / Ah / 1Au - source MAJIC3 2015) 

PETIT MARS 

TREILLIERES 

LES TOUCHES 

ND DES 
LANDES 

FAY DE B. 

SUCE SUR E. 

VIGNEUX DE B. 

HERIC 

CC 

ERDRE  

& 

GESVRES 

ST MARS DU 
DESERT 

GRANDCHAMPS 

DES FONTAINES 

NORT SUR E. 

CASSON 

14 %,  
avant 1900 
 275 parcelles 

18 % de 1950 à 1980, 

 350 parcelles 

33 % de 2000 à 2012 

660 parcelles 

4 % 
de 1900 

à 1950  
32 % de 1980 à 2000 

635 parcelles 

23 % 
avant 1900 
5 056 parcelles 

21 %  
de 1950 à 1980, 

4 627parcelles 

26 %  
de 2000 à 2012 

5 853 parcelles 

6 % 
de 

1900 à 

1950  
 1 295 

parcelles 

25 %  
de 1980 à 2000 

5 628 parcelles 

21 % 165 p. 19 % 151 p. 36 % 281 p. 5 % 19 % 146 p. 

21 % 290 p. 19 % 255 p. 27 % 372 p. 3 % 30 % 408 p. 

33 % 270 p. 13 % 105 p. 24 % 200  p. 11 % 90 p. 19 % 155 p. 

29 % 276 p. 17 % 162 p. 27 % 255  p. 9 % 87 p. 18 % 170 p. 

38 % 525 p. 16 % 219 p. 24 % 340  p. 8 % 117 p. 14 % 199 p. 

17 % 445 p. 31 % 820 p. 19 % 510  p. 5 % 28 % 760 p. 

20 % 365 p. 26 % 485 p. 29 % 535 p. 5 % 21 % 385 p. 

26 % 580 p. 22 % 475 p. 18 % 405 p. 5 % 29 % 625 p. 

27 % 605 p. 16 % 365 p. 24 % 540  p. 10 % 220 p. 22 % 490 p. 

11 % 325 p. 22 % 645 p. 29 % 875  p. 
2 
% 36 % 1 085 p. 

29 % 935 p. 18 % 595 p. 27 % 880  p. 8 % 250 p. 18 % 570p. 



Approche du potentiel de 

développement urbain par le processus 

BIMBY sur le territoire  de la CC d’Erdre & Gesvres  

Quel potentiel 
de développement 

par processus 
BIMBY ? 

Quelles 
spécificités et 
différences de 

potentiel entre les 12 
communes ? 



Taille des unité foncières  
(source MAJIC 3 2015) 

Année de construction des 
maisons  

(source MAJIC 3 2015) 

Surface utile des maisons  
(source MAJIC 3 2015) 

Quelles sont, pour chaque commune les 
tailles des « parcelles de référence », 
acceptables pour envisager la construction 
d’un nouveau logement ? 

La base de données de l’observatoire 
BIMBY, et les quelques 1 500  entretiens 
réalisés nous permettent de mettre en 
corrélation les caractéristiques de la 
parcelle et du logement et « la motivation » 
d’un ménage à diviser son terrain 

Caractéristiques  
des unités foncières des zones U / Nh / Ah / 1Au de la 

communauté de communes (source MAJIC 3)  

22 460 maisons individuelles dans la CCEG , dont 90% en zones U / Nh / Ah / 1Au (20 200 maisons) 



NORT-SUR-ERDRE : 8 160 habitants / 3 230 logements 
14 % 

425 logts. collectifs 2 778 maisons individuelles soit 86 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

Famille de bourg : 1 

objectifs de construction de logements de 2015 à 2030 :  

+ 1 275 lgts, soit 85 lgts/an (2% / an du parc existant) - (PLH CCEG 2015-2021)  



Maisons en zones 
« U / 1Au » 

Maisons en zone 
« Nh / Ah » 

  

38 % 
(des parcelles de 

maisons individuelles 
pourraient accueillir ½ 

maisons suppl.) 

Approche du potentiel 
BIMBY : 

Dans les secteurs  en 
zones de type U / 1Au 

 1 225 
parcelles (soit 38 %) 

sont susceptibles  
d’accueillir aisément 

1 ou 2 maisons 
supplémentaires 

Parcelle de référence considérée 

pour l’approche du potentiel BIMBY :  

550 m² 

Actuellement 2 698  soit 84 % des maisons 

sont dans les zones de type U / 1Au 

NORT-SUR-ERDRE : 8 160 habitants / 3 230 logements 
14 % 

425 logts. collectifs 2 778 maisons individuelles soit 86 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

Famille de bourg : 1 

objectifs de construction de logements de 2015 à 2030 :  

+ 1 275 lgts, soit 85 lgts/an (2% / an du parc existant) - (PLH CCEG 2015-2021)  



TREILLIERES : 8 136 habitants / 2 990 logements 

2 691 maisons individuelles soit 90 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

Famille de bourg : 1 

objectifs de construction de logements de 2015 à 2030 :  

+ 1 275 lgts, soit 85 lgts/an (3% / an du parc existant) - (PLH CCEG 2015-2021)  

14 % 
299  logts. collectifs 



  

Approche du potentiel 
BIMBY : 

Dans les secteurs  en 
zones de type U / 1Au 

 1 919 
parcelles sont 

susceptibles  
d’accueillir aisément 

1 ou 2 maisons 
supplémentaires 

Parcelle de référence considérée 

pour l’approche du potentiel BIMBY :  

550 m² 

TREILLIERES : 8 136 habitants / 2 990 logements 

2 691 maisons individuelles soit 90 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

Famille de bourg : 1 

objectifs de construction de logements de 2015 à 2030 :  

+ 1 275 lgts, soit 85 lgts/an (3% / an du parc existant) - (PLH CCEG 2015-2021)  

14 % 
299  logts. collectifs 

2 688 soit 90 % des maisons dans 

les zones de type U / 1Au 

64 % 

Maisons en zones 
« U / 1Au » 

Maisons en zone 
« Nh / Ah » 



CASSON : 2 101 habitants / 780 logements 
2

 

% 
764 maisons individuelles soit 98 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

Famille de bourg : 4 

objectifs de construction de logements de 2015 à 2030 :  

+ 300 lgts, soit 20 lgts/an (3% / an du parc existant) - (PLH CCEG 2015-2021)  



  

30% 

Approche du potentiel 
BIMBY : 

Dans les secteurs  en 
zones de type U / 1Au 

 230 parcelles 
sont susceptibles  
d’accueillir aisément 

1 ou 2 maisons 
supplémentaires 

Parcelle de référence considérée 

pour l’approche du potentiel BIMBY :  

550 m² 

474 soit 61 % des maisons 

dans les zones de type U / 1Au 

Famille de bourg : 4 

objectifs de construction de logements de 2015 à 2030 :  

+ 300 lgts, soit 20 lgts/an (3% / an du parc existant) - (PLH CCEG 2015-2021)  
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764 maisons individuelles soit 98 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

Maisons en zones 
« U / 1Au » 

Maisons en zone 
« Nh / Ah » 



56 700 habitants / 20 800 ménages / 22 400 logements 

7 % 
collectifs 

 20 800  maisons individuelles soit 93 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

ND DES LANDES 

HERIC 

NORT SUR ERDRE LES TOUCHES 

PETIT MARS 

CASSON 

VIGNEUX DE BRETAGNE 

FAY DE BRETAGNE 

TREILLIERES 

GRANDCHAMPS  
DES FONTAINES ST MARS DU DESERT 

SUCE SUR ERDRE 

Hypothèse de 
répartition des 

objectifs 
maximum de 

construction de 
logements de 

2010 à 2030 du 
Schéma de 

Secteurs 

Objectifs de construction de logement à l’horizon 2021 (PLH CCEG 2015-2021) :  

3 000 logements soit 500 / an max dont 30 % en renouvellement urbain (150 lgts/ans) 

(~ 2,4%/an du parc existant)  

810 
lgts 

2 170 
lgts. 

1 300 
lgts 

780 
lgts 

2 120 
lgts 

1 410 
lgts 

1 920 
lgts 

1 690 
lgts 

950 
lgts 

+ 

30/an + 

20/an 

+ 

35/an 

+ 

40/an 

+ 

20/an 

+ 

40/an 

+ 

40/an 

+ 

25/an 

+ 

20/an 

3 510 
lgts. 

3 060 
lgts 

2 740 
lgts 

Obj : +  

85 
lgts/an  

Obj : +  

60 
lgts/an  

Obj : +  

85 
lgts/an  

Nbre logts 
existants 

Obj. PLH 



56 700 habitants / 20 800 ménages / 22 400 logements 

7 % 
collectifs 

 20 800  maisons individuelles soit 93 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

ND DES LANDES 

HERIC 

NORT SUR ERDRE LES TOUCHES 

PETIT MARS 

CASSON 

VIGNEUX DE BRETAGNE 

FAY DE BRETAGNE 

TREILLIERES 

GRANDCHAMPS  
DES FONTAINES ST MARS DU DESERT 

SUCE SUR ERDRE 

+ 3 % 
/an 

+ 3 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

Hypothèse de 
répartition des 

objectifs 
maximum de 

construction de 
logements de 

2010 à 2030 du 
Schéma de 

Secteurs 

 
Estimation haute de la 

vitesse du BIMBY  
obtenue en multipliant : 

 
- 4%/an des propriétaires qui 
pourraient réaliser un BIMBY 

chaque année 
- Le pourcentage des parcelles 
aisément divisibles en zones 
« U » dans chaque commune 
(cf. diapositives précédentes) 

0,6 % 
/an  

1,2 % 
/an  

1 % 
/an  

0,7 % 
/an  

1,2 % 
/an  

2 % 
/an  

1,1 % 
/an  

1,8 % 
/an  

0,9 % 
/an  

2 % 
/an  

2,6 % 
/an  

1,5 % 
/an  

Objectifs de construction de logement à l’horizon 2030 (PLH CCEG 2015-2021)  
exprimés en vitesse de construction par an comparés à  

l’estimation haute de la vitesse possible du BIMBY dans chaque commune 

% parcelles 
divisibles/an 

Obj. PLH/an 



56 700 habitants / 20 800 ménages / 22 400 logements 

7 % 
collectifs 

 20 800  maisons individuelles soit 93 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 
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HERIC 

NORT SUR ERDRE LES TOUCHES 

PETIT MARS 
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FAY DE BRETAGNE 

TREILLIERES 

GRANDCHAMPS  
DES FONTAINES ST MARS DU DESERT 

SUCE SUR ERDRE 

+ 3 % 
/an 

+ 3 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

Hypothèse de 
répartition des 

objectifs 
maximum de 

construction de 
logements de 

2010 à 2030 du 
Schéma de 

Secteurs 

 
Estimation haute de la 

vitesse du BIMBY  
obtenue en multipliant : 

 
- 4%/an des propriétaires qui 
pourraient réaliser un BIMBY 

chaque année 
- Le pourcentage des parcelles 
aisément divisibles en zones 
« U » dans chaque commune 
(cf. diapositives précédentes) 

0,6 % 
/an  

1,2 % 
/an  

1 % 
/an  

0,7 % 
/an  

1,2 % 
/an  

2 % 
/an  

1,1 % 
/an  

1,8 % 
/an  

0,9 % 
/an  

2 % 
/an  

2,6 % 
/an  

1,5 % 
/an  

Objectifs de construction de logement à l’horizon 2030 (PLH CCEG 2015-2021)  
exprimés en vitesse de construction par an comparés à  

l’estimation haute de la vitesse possible du BIMBY dans chaque commune 

La majorité des communes de la CCEG présentent un potentiel de 
densification douce important. 

 
Cela implique de ne pas laisser le sujet de côté, qu’il s’agisse de 

mobiliser ce gisement de façon maîtrisée au profit de 

la production des objectifs de construction de logements ou au contraire de 

restreindre son développement pour préserver 
les tissus existant. 



56 700 habitants / 20 800 ménages / 22 400 logements 

7 % 
collectifs 

 20 800  maisons individuelles soit 93 % du parc de logements ( sources INSEE 2012) 

ND DES LANDES 
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NORT SUR ERDRE LES TOUCHES 
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FAY DE BRETAGNE 

TREILLIERES 

GRANDCHAMPS  
DES FONTAINES ST MARS DU DESERT 

SUCE SUR ERDRE 

+ 3 % 
/an 

+ 3 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

+ 2 % 
/an 

Hypothèse de 
répartition des 

objectifs 
maximum de 

construction de 
logements de 

2010 à 2030 du 
Schéma de 

Secteurs 

 
Estimation haute de la 

vitesse du BIMBY  
obtenue en multipliant : 

 
- 4%/an des propriétaires qui 
pourraient réaliser un BIMBY 

chaque année 
- Le pourcentage des parcelles 
aisément divisibles en zones 
« U » dans chaque commune 
(cf. diapositives précédentes) 

0,6 % 
/an  

1,2 % 
/an  

1 % 
/an  

0,7 % 
/an  

1,2 % 
/an  

2 % 
/an  

1,1 % 
/an  

1,8 % 
/an  

0,9 % 
/an  

2 % 
/an  

2,6 % 
/an  

1,5 % 
/an  

Objectifs de construction de logement à l’horizon 2030 (PLH CCEG 2015-2021)  
exprimés en vitesse de construction par an comparés à  

l’estimation haute de la vitesse possible du BIMBY dans chaque commune 

L’objectif du PLUi n’est pas d’adopter une position « libérale » vis-à-vis du 

phénomène de densification mais bien de lui imposer  une 
régulation quantitative et qualitative afin que cette 

filière de construction contribue positivement aux projet urbains à l’échelle 
globale de la CCEG et de façon déclinée au contexte de chaque commune. 

 

L’enjeu du volet réglementaire du PLUi est donc de maîtriser la 
qualité des formes urbaines issues de la 

densification douce pour chaque type de tissu 
urbain (notamment en limitant la taille des opérations) 



Diagnostic social : Comprendre les attentes et 

besoins de la population à partir d’un échantillon 

de ménages reçus en entretiens individuels 



4 jours de consultation les 20 / 21 mai et 3 / 4 juin 2016 à Nort-sur-Erdre,  

Grandchamps-des-Fontaines, St-Mars et Vigneux-de-Bretagne 

+ de 45 entretiens 
Une analyse sera présentée aux élus 
début juillet 



4 jours de consultation les 20 / 21 mai et 3 / 4 juin 2016 à Nort-sur-Erdre,  

Grandchamps-des-Fontaines, St-Mars et Vigneux-de-Bretagne 



4 jours de consultation les 20 / 21 mai et 3 / 4 juin 2016 à Nort-sur-Erdre,  

Grandchamps-des-Fontaines, St-Mars et Vigneux-de-Bretagne 



LA SUITE ? 

Quelles formes urbaines et architecturales sur certains secteurs stratégiques ? 
 
Quelle traduction dans le PLUi ? 

Identification des secteurs à enjeux en fonction des caractéristiques urbaines et 
architecturales des parcelles bâties et des disponibilités d’évolution de ces quartier 



Premier bilan 

- Important d’engager une démarche en amont : prendre le pouls 
des projets individuels et sensibiliser les propriétaires 
 

- Pourra illustrer l’écriture du futur règlement sur des cas concrets 
 

- Ne pas perdre de vue les opportunités de faire des projets 
d’aménagement d’ensemble (sur un ilôt) 
 

- Question posée d’avoir une porte d’entrée globale pour donner 
un premier niveau d’information pour faire un premier tri puis 
aiguiller vers des interlocuteurs (architecte conseil/CAUE/point 
info énergie/PIG/OPAH) 
 


